
205

SURL'AGE

DES

FORMATIONSD'EAUDOUCE
dafaportiondel'Aquitaineliluéeàl'KGldelaGaronna;

Par "or RAUL11~.

INTRODUCTION.

Lorsque nous publiâmes, après noire explol'alioDdu

mois d'avril 1848, et vers la fin de celle année, notre

Nouvel Essai d'une classification des Terrains ter-

tiaires de l'Aquitaine, nous avançâmes que le dépar-
temeut du Gers, et la parlie de celui de la Haute-Ga-

ronne située à f0. de celle dernière rivière, élaient

essentiellement formés par des assises auxquelles nous

donnâmes les noms de molasse inférieure de l'Arma-

g~aac, de calcaire d'eau doz~cejaune de l'Armagnac,

et de molasse su~érieu.re de l'Armagnac. Par suite

de la position de ces assises au-dessusdu calcaire d'eau

douce gris de l'Agenais, nous considérâmes la pre-

mière et la seconde comme formant le terrain miocène

supérieur; la troisième, qui nous sembla passer laté-
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ralement au sable des landes, fut rapportée au terrain

pliocène. Ces rapprochements n'ont été jusqu'à pré-

sent l'objet d'aucune controverse.

Nous avions aussi élabli qu'en remontant le fleuve,

de son embouchure à Toulouse c'est-à-dire du N.-0.

au S.-E. vÙsle fond de l'Aquitaine, on s'a,'ançait au

milieu d'assises de plus en plus récentes.

Il nous sembla alors tout simple de considérer com-

me le prolongement des trois assises précitées les trois

assises présentant des caractères pétrographiques à

peu près semblables, qui remplissent la portion du bas-

sin située à l'E. de la Garonne; partie qui forme un

golfe limité au N. à l'E. et au S. par les terrains

primitifs du département du Tarn, flanqués çà et là

de quelques lambeaux secondaires. Au sud de ce golfe,

l'Aquitaine est mise en commuDication à son extrémité

S.E. avec le bassin méditerranéen par un prolonge-
ment qui renferme la vallée du Canal du Midi et qui
est compris entre la montagne Noire et les Corbières.

Ayant rencontré dans toutes nos explorations ces

trois assises disposées presque horizontalement, tant

dans le déparlement du Tarn sur les terrains primitifs

et secondaires, que dans le commencement de la vallée

du,Canal du Midi snr les 'calcaires à Alvéolines égaIe-
ment peu inclinés, nous ne vJmesaucunes raisons bien

plausibles pour considérer ces assises comme plus an-

ciennes que l'éhige miocène supérieur. Les divers au-

teurs qui avaient, d'une manière plus ou moins suc-

cincle,,parlé de ces terrains ou des fossiles qu'ils ren-

ferment, avaient cependant émis des opinions divergen-
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tes sur leur àge; la n6lre fut à peu près semblable à

celle des géologues qui nous avaient précédé.

Une nouvelle excursion que nous fîmes pendant les

vacances de Pâques de l'année suivante ( 9849) dans

la vallée du Canal du Midi jusqu'aux premières pentes

pyrénéennes, et que nous poussâmes même jusqu'à la

Méditerranée, éveilla des doutes dans notre esprit sur

l'exactitude de notre classification, surtout pour le pays

traversé par le Canal. Nous vimes clairement alors que

de nouvelles recherches nous étaient né cefflires pour

arriver à une opinion plus arrêtée; mais nous n'avons

pu les faire qu'en octobre 1854.

Ce sont les résultats auxquels nous sommes parvenu

que nous nous proposons de développer ici en procé.

dant d'abord à la description du pays, puis à l'exposi-

tion des diverses opinions qui ont été émises, et enfin

à l'établissement de celle que nous adoptons. La prin-

cipale partie de ce travail sera sans contredit la des-

cription d'un certain nombre de localités et de coupes.

Nous examinerons en prcmier lieu le golfe dont nous

avons parlé, en commençant par le N. et en allant de

la circonférence vers le centre. Nous passerons ensuite

à la vallée du Canal du Midi; enfin, nous terminerons

au S. par le plateau situé ali-devant des dernières pen

tes pyrénéennes, jusqu'à la vallée de la Garonne supé

rieure. Nos descriptions seront ainsi distribuées

1° Partie au N. du Tarn et de l'Aveyron;

2° Environs de Montauban,

3° Partie au N. du Tarn
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4° Partie entre le Tarn etl'Agoul;

t)° Partie au S. de l'Agout;

6° Partie au N. du Canal du Midi.

Appendice. Arrmtdissesne~atde Saint-Pons.

7° Partie au S. el à l'E. de l'Aude;

8° Parlie entre l'Aude, le Canal du Midi et l'Ariége;

9° Parlie entre l'Ariége et la Garonne.

I" parW aa $. do Tam ee d~ l'A~e~ron.

Nous allons donc reprendre la description des ter-

rains à peu près où nous l'avons laissée dans noire

Description d'une cozipe géologigue, de Roya~i à

Sept-Fonds, près de Montauban, c'est-à-dire dans

la partie N.-O. du département de Tarn-et-Garonne.

Nous avons dit, p. 287, qu'au delà du Port de Bou-

doui vers l'E., uou loin de Moissac, on ne relrouve

plus la molasse miocène inférieure, ni le calcaire blanc

du Périgord, dans lequel M. Noulet a signalé, dans

celte localité et d'autres voisines, les mollusques sui-

vants

Helia~ Aginensis c.

o Ramondi c. et Castelsagrat, Bourret, Lamothe-

Cumoot, Malause, Aavillars.

n Debaua~ü et Lamothe-Cumont.

» Bartayresài r.

Planorbis Subpyrenaicus r. et Bourret.

GymncEaLarletit' c,
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Les collines sont entièrement formées par la molasse

inférieure, qui s'élèveet acquiert une plus grande épais-

seur visible au-dessus du fond des vallées que parlout

ailleurs; elle forme la colline entière de Moissac et le

plateau de La Française jusqu'à Caussade. Nous avons

donné sur sa composition quelques notions qui nous

dispenseront d'enlrer dans des détails sur d'autres points

peu éloignés.

Si de ces collines qui bordent le Tarn et l'Aveyron

on s'avance au N. on voit le terrain secondaire se re-

lever doucement, et l'assise de la molasse perdre les

bancs de cailloux quarizeux qu'elle renfermait, diminuer

d'épaisseur et être recouverte par les calcaires d'eau

douce qui commencent à une ligne passant au S. du

Bourg-de-Visa, de Lauzerle, de Castelnau-de-Montra-

tier, à Montpezat, à Puy-la-Roque. Au N. de ce bourg,

à 1 myr. ils vont presque seuls mourir sur les calcai-

res de l'étage jurassique supérieur avant d'atteindre

Cahors, absolument comme nous l'avons décrit p. 174,

à l'O. de celle ville sur la route de Tournon.

La route de Moissac à Roquecor traverse jusqu'à la

vallée de la Seaune, un plateau de molasse dans la-

quelle il y a cependant, à 20mau-dessous de l'églisede

La Burguède, un banc de 2mde calcaire concrétion Dé

grisâtre, à grains de quartz, qui est exploité. Au bord

de la vallée, sous Berthoumia, il y a déjà des masses

calcaires intercalées de 8 à 10m d'épaisseur. En re-

montant à Brassac, on voit, sur une grande épaisseur,

des molasses grises avec rognons durs et bancs endur-

cis à slrates souvent obliques dans les parties supérieu-
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res; elles passent vile à des argiles et marnes vertes

surmontées par des alternances de marnes vcrdâLreset

de calcaires un peu marneux, qui portent Brassac et

Le Bourg-de-Visa. La descente du plateau vers La Court

montre la succession suivante de haut en bas

Calcaires compactes, formant aussi le plateau du

Bourg-de-Visa 10m

Couches marneuses blanchàtres, donnant des

source8. 5

Calcaire jaune compacte, devenant carié inférieu-

rement. 10

Calcaire très-compacte, légèrement jaunâtre ou

rosâtre. 10 à 15

Marnes blanc-verdâtre, renfermant un lit d'argile

rouge et verte de Om7.

Molasses grises peu argileuses entremèlées de

lits renfermant de nombreux cailloux de quartz 20

Molasses grises, avec de grands bancs d'argile

verte, ayant une grande épaisseur.

Un peu plus au N., autour de Roquecor, les calcai-

res sont moins marneux, plus compactes, et occasion-

nent les pentes rapides et les escarpements rocheux

qui bordent les vallons. Il y a par-dessus des collines

de 10 à 12mde marnes vertes qui dépendent sans doute

des molasses miocènes inférieures.

La route de Moissac à Lauzerte passe d'abord, entre

le Tarn et la Barguelonne sur le plateau de molasse qui

porte sur les points les plus élcvés, comme au moulin

de La Capelette, au-dessus de la molasse grossière gri-

sàtre, 8 à 10mde marnes vertes, puis de marnes blan-

ches avec quelques bancs de calcaire d'eau douce
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comme au bord de la descente à la BargueloDDe, à

Aucastels-Neuf, quelques bancs irréguliers du même

calcaire. La colline de Lauzerle est formée par des mo-

lasses grises, et couronnée peut-é~re par les calcaires

d'eau douce. Quant à la montée devant Ginoulhar., elle

montre une très-belle coupe

Marnes vertes et jaunes, peu épaisses, formant

le plateau.

Calcaires compactes très-puissants.

Calcaires compactes ou marneux rosâtres, en

bancs ayant ensemble. 3 4m

Marnes vertes et calcaires marneux. 7 8

Molasses friables grisâtres .30-40

Argiles jaunes épaisses.

Molasses grises.

Argiles jaunes et vertes, formant la prairie.

C'est, sans aucun doute, des calcaires que provien-
nent les mollusques fossilesde Lauzerte, rapportés pour
la plupart, en 1812, par de Férussac, à des espèces
,'ivanles des genres Helim, Buclimu.s,Lymneus, Pla-

norbis, Physa et Paludina. Ces espèces, au nombre

de 19, sont probablement identiques avec celles de

Cieurac, que nous mentionnerons un peu plus loin;

mais les zoologistes ne s'eu sont pas occupés depuis.
Sur la grande route de Montauban à Cahors, le ter-

raiD éocène a encore le même faciès. La monlée de

Caussade au sommet de la colline qui est près de Mon-

pezat, montre la coupe suivante

Marnesblanches,renfermantà la partie supé-
rieure quelquesbancsde calcaireblanc: tOm
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Marnes vertes, renfermant à diverses hauteurs

des couches d'argile rouge-brique parfois un

peu endurcie, formant la colline.

Calcaires blancs concrétionnés, formant le pla-

teau.

Calcaire marneux verdàtre à tubulures, plus dur

supérieurement, formant un banc. 5m

Grès calcaire blanchâtre, formant un banc. 5

Argile rouge, formant une couche 0,7

Molasses grossières grises, peu argileuses, s'éle-

vant depuis Saint-Julien jusqu'à t Oroau-des-

sus de la route de Monpezat.

Molasses recouvertes par des terres argilo-sa-

bleuses jaune-verdàtre, formant la pente de

Caussade à Saint-Julien.

Dans la vallée du Leinboula, à La Magdelaine, les

molasses n'ont plus qu'une épaisseur peu considérable,

et le calcaire jurassique apparaît dans le fond. L'assise

marneuse et calcaire se continue à Terry, et vient finir

devant Le Montet, où elle repose direclement sur le

calcaire jurassique. A l'E. elle se poursuit à Lalbenque
et au delà. C'est dans les calcaires qu'onl élé Lrouvésà

Cieurac, à 5 kilom. au N.-O. de Lalbenque, les mol-

lusques suivants décrits par M. Noulet

Helix Cadurcensis ce. Gym.n~a orelongo c.

» Rauli~ai r. » Albigensis c.

» Corduensis r. » Cadurcensis c.

Planorbis crassus c. C'yclostoniaCadurcense r.

» planulatus c. » crassilabrum c.

La route de Caussade à Limogne et Figeac montre

bien le faciès particulier que prend le terrain qui nous
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occupe sur les limites exlrêmes du bassin. La plaine

à terres brun-rougeâtre très- pierreuses, est formée,

jusqu'à Monteils, par le calcaire compacle légèrement

brunâtre de l'élage jurassique supérieur, exploité çà et

là, à Mathia, etc. Dans la montéedu Colombier, la sur-

face irrégulière présente de grandes poches remplies

d'argiles vertes ou rouges,.avec des molasses grossières

gl'is-verdàtre, à rognons consolidés. Sur le plateau,

des marnes et argiles vertes donnent des lerres fauve-

verdàtre non pierreuses. En montant de Saint-Hu-

gues, où le calcaire est exploité, on voit des argiles

vertes, puis des argiles vertes et rouges à 15menviron

au-dessus de la route de Lalbenque; au-dessus, jus-

qu'aux maisons de Puy-la-Roque, il y a des marnes

blanches et verdàlres renfermant des bancs très-irré-

guliers de calcaire d'eau douce, en général marneux,

tendre. La colline au-dessus du bourg présente des

calcaires d'eau douce blanchàtres, concrétionnés, par-
fois assez durs; ils se poursuivent, en bancs Irès-irré-

guliers daos des marnes verdàtres, jusqu'au bas de

Belmont, qui est sur le calcaire jurassique; celui-ci

forme également la crèle plus élevée de Saint-Pierre-

de-Balach. Le terrain lertiaire ne se retrouve plus que
dans la crète de Peyrerusse, d'où il se poursuit à Lal-

beuque au N.-O. et au Pech de la Pose au N.-E. de

Veylas; ce sont des marnes verdàlres, jaunàtres ou

blanches, ayant au plus 10md'épaisseuret renfermanl,

à la partie supérieure, des calcaires marneux, tendres,

blanchàtres, avec parties roses, parfois en grosses mas-

ses irrégulières, dures.

Dans celle première partie, on lle voit donc au-
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dessus du terrain jurassique que deux assises, l'une de

molasse et l'autre de calcaire d'eau douce; elles sont le

prolongement immédiat de celles que nous avons dé-

crites précédemment sous les noms de molasse du Fron-

sadais et de calcaire d'eau douce blanc du Périgord.

IDEa~ de ~owobaa.

Monclar est situé à peu de distance du terrain ju-

rassique. En montant au bourg, on voit une grande

assise de molasse grossière, grisàtre, renfermant çà et

là quelques bancs solides. Plus haut, il y a des cou-

ches d'argiles jaunes, vertes et rougeàLres, avec ro-

gnons calcaires, puis de nouvelles molasses grises, à

cailloux avellanaires, A Sainte-Catiterine-de-Mourens,

le terrain tertiaire, peu épais, recouvre l'étage oolithi-

que inférieur; il est formé par des argiles très-rouges,
des argiles sableuses rouges, avec cailloux de quartz,

d'autres jaunàtres et verdâtres, et par-dessus des mo-

lasses blanchàtres avec couches plus dures calcarifères.

La berge droite du Tarn en aval de Montauban mon-

tre, sur 2Õm,des alternances de molasses jaune-ver-

dàtre, grossières ou fines, à lits plus durs, et d'argiles
de même couleur, quelquefois gris-bleuàtre. Le coteau

qui se poursuit à Villemur présente, dans les arrache-

ments, jusqu'au-dessous de l'église du Fau, des molas-

ses sableuses, grisàtres, avec des parties endurcies,

donnant un peu de moellon, ou fines argileuses gris-

jaunàtre, à rognons plus durs, ou très-argileuses vert-

jaunàtre.
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Dans celle seconde parlie, les molasses sont le pro-

longement de celles de la précédente, séparée seule-

ment par la vallée de l'Aveyron.

S° Partie aa 11T.da Tara.

La route d'Albi à Monesliès présente la belle coupe

suivante dans la monlée, à partir de la plaine jusqu'à

Blaye

Calcaireblanc tendre, à cavitésspathiques, for-

mant le plateau au delà de Blaye. 6m

Marnes verdâtres.

Marnes roses et verdâ~res, avec bancs irréguliers de

calcaire rose, employé à faire de la chaux et por-

tant Blaye.

Marnes verdâtres.
Argiles rouges.

Sables grossiers, rouges et jaune-rouge2tre, avec

de petits cailloux de quartz.

Sables grossiers, alternativement rouges ou jaune-

rougeâtre, jaunâtres et verdâtres, renfermant

des cailloux de quartz assez gros.

Argiles rouges, verdâtres etjaunes.

Sables argileux, rouges, visibles sur.15 5

Le système sableux a une très-grande épaisseur, et

donne au pays une physionomie entièrement semblable

à celle du Sarladais, formé par la même assise. En avan-

çant sur le plaleau, on voit le calcaire exploité sur 3m

d'épaisseur pour sept ou huit fours à chaux. La des-

cente de Moiiestiès, sur le revers opposé, montre la

coupe suivante

Calcaire compacte, stratifié, rose à la partie infé-
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rieureoù il renfermedes marnesde mêmecou-

leur. IOm

Marnesverdàtreset roses, avecquelqueslits mar-

neuxet calcairesblancs 10

Argile verte. 1

Argilesrouges,-employéespourune tuilerie.

Sablesargileuxrouges, à petitscaillouxde quartz
et degneiss.

Le syslème sableux a ici une épaisseur beaucoup

moins grande, car le terrain triasique s'élève à 20m

au-dessus du Cérou.

Sur la rive droite du Cérou, au bas de Cordes, les

schisles noirs du terrain triasique s'élèvent assez haul

mais sur la rive gauche, on ne voit que le terrain ter-

tiaire, qui, dans la montée de Cordes et dans celle de

Sarmaze, présente la belle coupe suivanle

Pentecalcaire couverte devégétation et de cultures. t0~

Calcaire jaunâtre, caverneux, très-irrégulier. 5

Calcaires marneux, friables, irrégulièrement en-

durcis, blanchâtres, presque sans stratification. 15

Marnes verdâtres, à lits grisâtres, renfermant cinq

ou six bancs de calcaire dur, avec Hélix, à la par-

tie supérieure. 10

Argiles rouges, tachées de vert, visibles jusqu'au

fond du vallon et ensuite jusqu'au col de Cordes. 30

Sables argileux, grossiers, rouges, tachés de vert,

descendant.sans doute jusqu'au Cérou.

La vallée de la Verre à Cahuzac montre la coupe

suivante sur son flanc septeDtrional

Calcaires compactes, exploités sur divers points f't

formant le plateau.
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Argilesroseset verdâtres. IOm

Argilesgriseset jaunes. 5

Calcairescompactes,à cavitésspathiques,un peu

concrétionnés,jaunâtres, quelquefoisrosâtres.

presque sans stratification,avec stylolites; ils

passentinférieurementà des calcairestendres,

avecHelixRaulini. 8

Les calcaires inférieurs commencent à 10mau-des-

sus de la Verre. Sur le plateau, la butte au S. de

Franseilles présente à son sommet des calcaires durs,

caverneux, meuliériformes.

C'est ici que vient se placer la coupe, prise au N.,

de Gaillac, que nous avons donnée dans notre Nouvel

Essai, p. 133; nous ne la reproduirolls pas.

La montée à l'O. de Caslelnau-de-l~lonlmiral pré-

sente encore la coupe intéressanle sui\'anle, à partir
de la vallée de la Verre.

Calcaire à pisolithes blanc, en partie rosé. 3-.4-m

Marne jaune-verddtre. 3-4

Molasse grossière, solide, exploitée 3

Argiles roses et verdâtres 3-4

Marnes verdâtres, alternant avec des molasses

grossières grisâtres, dont l'une forme un banc

un peu solide, grisâtre et jaunâtre.3-4-

Calcaire plus solide par places que l'inférieur, blanc

taché de jaune, quelquefois de rose, mal strati-

fié, formant des escarpements sous le Pech. 3

Calcaire arénifère, tendre, friable. 3

Molasses friables, grises, alternanten grandes cou-

ches avec des marnes verdâtres, quelquefois ro-

sâtres. e

A l'E. de Castelnau, au delà du col, les calcaires

16
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supérieurs plus complets toujours sans stratification

ont 6 à 7m d'épaisseur, et sont recouverts par 3 à 4mde

calcaires marneux verdâtres qui forment le plateau.

C'est dans ces divers calcaires d'eau douce, princi-

palement dans ceux des environs de Carmeaux, de

Monestiès, de.Cordes, d'Amarens et de Cahuzac-sur-

Verre, qu'ont été Irouvées les espèces suivantes de

mollusques, d'après M. Noulet

Helico Albigensis c. Planorbis crass2cs c.

n Cadurcensis r. » planulatus c.

n Nicolavi c. LymncBa orelongo c.

n Rarclini r. » Albigensis c.

n Corduensis r. Melania Albigensis c.

A RabasleDs, les berges à pic qui encaissent le Tarn

laissent bien voir la composition du terrain sous le

pont, ce sont des molasses bien stratifiées jaune-ver-

dàtre, alternant avec des couches moins épaisses de

molasses plus argileuses, à rognons solides jaunàtres.

Au-dessus, la route de Toulouse-passe au pied des co-

teaux de Puycheval formés par des molasses enlière-

ment semblables à celles de Moissac, et présentant des

bancs solides dans les parties supérieures. Le plateau

situé au N. 0. de Rabastens présente, dans la montée

de la route de Salvaignac, de nombreuses alternances

de molasses argileuses verdâtres, et de molasses gros-
sières grisâlres, renfermant parfois en abondance des

cailloux quartzeux qui ne dépassent pas la grosseur
d'une noix; il arrive alors souvent que ces bancs ont

leurs lits plus ou moins obliques, et qu'ils recouvrenl
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les autres couches, ou sont recouverts par elles à stra.

titication lransgressive; mais ce sont des accidents de

5 à 10mde longueur, qui n'empêchent pas les différen-

tes roches précilées de passer latéralement les unes aux

autres. A diverses hauteurs, il y a de grandes cou-

ches de molasses brunes renfermant des rognous cal-

caires. A la partie supérieure, dans la colline qui s'é-

lève de 10 à 12mau-dessus de Salvaignac et qui porte

l'église, il y a, au milieu des molasses grossières, un

banc de molasse calcarifère de 1m,et un peu plus haut,

deux ou trois autres bancs de Oln5de molasse dure,

grisàtre.

C'est dans des marnes argileuses, intercalées dans

ces molasses, qu'ont été Irouvées, d'après M. Noulet,

à Roquemaure, sur le bord de la vallée du Tarn, à l'O.

de Rabaslens, les espèces suivantes des calcaires su-

périeurs

Helico Albigensis c.

» Cadurcensis c.

n Corduensis r.

Dans celle partie, la série des assises que l'on y ob-

serve est plus élendue que dans les précédentes; il y a

deux molasses séparées et recouvertes par deux calcai-

res d'eau douce. Les molasses et calcaires d'eau douce

inférieurs sont loujours une continuation des précé-

dents. Quant aux molasses et aux calcaires supérieurs,

qui existent principalement vers l'O. à partir de Gaillac,

nous les mettons, avec loule probabilité, en parallèle

avec la molasse moyenne et le calcaire gris de l'Age-
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nais, quoique nous n'ayons pas renconlré de fossiles

dans ce dernier, et quoiqu'il présente des caractères

péLrographiques particuliers.

'8 paede .8 Taro et l'â~oat.

A Albi la berge du Tarn sous le pont montre les

argiles sableuses rouges, un peu endurcies, de la base

du terrain tertiaire. Les collines qui sont au S.-O.

inontrent des assises plus supérieures, qui présenlent

la coupe suivante dans les vallons qui avoisinent

Carlus

Argiles jaunes et roses, fort épaisses, alternant t

avec des molasses dans lesquelles il y a des bancs

de grès et de poudingues.

Calcaire rose, jaune ou blanchâtre, exploité et por-

tant Carl us. 7-Sm

Argiles verdâtres et rosées.

Argiles rouges. 5

Les calcaires tantôt plus minces et tantôt plus épais

se retrouvent dans les pentes des collines avoisiiiantes,.

et c'est princillalcment dans les carrières de Carlus 1

de Paluez et de La Vène, à Salies, qu'ont été Irouvées

les espèces suivantes décrites par M. Noulet

Heli~ Albigensis. LynncEa orelo~agoc.

Il Poliezi r. Melania Albigensis cc.

1) polilula r. Cyclostoma ~'ormosunar.

Plnnorbis planulâius c. Paludi~aa Soricinensis r.

Sur la route d'Albi à Castres, on voit dans la vallée
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de l'Adou, à à Réalmont,le terrain triasique formé par

des argiles rouge-violet alternant avec des poudingues

argileux, friables, dont les bancs plongent de 25° au

N.-O. Au-dessus vient le terrain tertiaire, qui présente

la belle coupe suivante dans la monlée du vallon de

Plantecaux à Sajnt-Benoit-de-Fredefond

Sables argileux, jaunes, rouges ou rosâtres, avec

quelques lits de grès grossier. 20m

Argiles jaunes et vertes. 10

Calcairecompactemarneux, blanc nupérieurement,

rose inférieurement. 3

Argiles vertes, jaunes et roses. 7

Argiles rouges. to

Argiles jaunes. 5

Argiles rouges. 5

Calcaire compacte jaunâtre, stratifié, portant Lejos. 4

Sables argileux verts. 5

Argiles rouges formant le fond d'un vallon latéral.

Sables argileux, rouge-lie-de-vin, à cailloux de

quartz de la grosseur d'une noix, descendant au

ruisseau de Plantecaux. 15-20

Sur cette même route, la descenle de Saint-Gerinier

à Caslres mon Ire la coupe suivante

Sables argileux gris, formant le sommet de la butte

de Saint-Germier.

Sables argileux rougeâtres, jaunâtres ou verdâtres,

contenant des bancs irréguliers avec cailloux de

quartz de la grosseur d'une noix, au-dessous de

Puech Amor.

Sables argileux jaunes, renfermant de gros bancs

solides dans le vallon qui suit la route avant

Castres.
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C'est à 6 ou 8 kilom. au N.-O., dans les molasses

auxquelles ces sables passent latéralement qu'a été

trouvé, près de Lautrec, l'animal décrit par M. Noulet

sous le nom de Lophiodon Lat~tricense.

La descente de la route d'Albi à Graulhet présente

une coupe exceptionnelle; car les calcaires que l'on voit

dans les vallons à l'E. des Graisses, au-dessous des

molasses avec grès grossiers jaunes exploités, n'appa-

raissent pas dans la pente. Il y en a quelques autres

bancs beaucoup plus bas dans les berges de l'Adou,1

sous le bourg.

Molasses grises, renfermant de gràndes couches de

cailloux.

Molasses grisâtres, alternant en grandes assises

avec des argiles jaunes, verdâtres, et quelques

couches violacées.

Molasses grises, renfermant d'épaisses couches de

cailloux exploités pour la route.

Molasses grossières grisa.tres, renfermant des bancs

de molasse fine jaune-verdàtre.

Marnes vertes passant aux calcaires marneux.

Calcaires marneux tendres, jaunâtres et verd~tres,

à parties rouges et vertes. 4m

Calcaire marneux jaunâtre, formant le bord supé-

rieur de la berge de l'Adou. 2

Molasse grossière grisâtre, dure, exploitée. 1

Molasse grossière grisâtre, tendre. 1

Calcaire marneux jaunâtre, à parties dures, pas-

sant supérieurement à la molasse .4 4

La route de Briatexte à Lavaur présente dans la

descente de Saint-Martin-de-Casseby à Saint-Geor-

ges la succession suivante
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Sables blancs, avec nombreux cailloux, renfermant

des bancs un peu solides au sommet de la route.

Molasse grisâtre, en grands bancs, au-dessous.

Argiles et molasses fines, vert jaunâtre, tendres

et dures, alternant ensemble, en bancs de 1 m,

et présentant çà et là des lits interrompus d'ar-

gile rouge et de calcaire rose.

Calcaire rose taché de vert, d'une carrière près de

La Mouliné 2m50

Calcaire vert. 0 70

Molasse calcaire verdàtre, exploitée pour auges. 2

Molasses flnes vert-jaunâtre, à bancs durs, et ar-

giles de même couleur, en alternances de 1 à 2lu

dans les berges de l'Agout à Lavaur.

Les calcaires d'eau douce apparaissent encore dans

le fond des vallons sur plusieurs points. M. de Bou-

cheporu les indique à Saint-Georges, au-dessous de

Saint-Martin-de-Damiatte, et sur la rive opposée de

l'Agout, à Jonquières et à Saint-Paul-Cap-de-Joux.

Les carrières de Saint-Martin-de-Damiaue, siluées à

10m au-dessus des molasses de la plaine, nous ont

présenté la coupe suivante

Marnes vert-jaumltre plus ou moins solides. 2m

Calcaire rougeâtre caverneux, remplacé très-irré-

gulièrement par des marnes et argiles vertes ou

roses. 1

Calcaire compacte blanchâtre, à cavités spathi-

ques, avec Lymnées, donnant de la chaux grasse. O,3à 1,55

Calcairecompacte, rosâtre ouverdâtre, il.cavités

spathiques, donnant dela chaux hydraulique,

exploité sur. 6

Dans celle partie, la molasse moyenne parall s'a-
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vancer par Graulhet sur les deux assises inférieures

jusqu'au delà de la route d'Albi à Cas~res; celles-ci vont

en s'abaissant au S.-O. un peu rapidement.

1<'hanJs aa 8. de l'Aeoa~

La longue pente qu'on remonte par la, route de Ma-

zamet à Castres, entre le Thoré et Aumontel, présente

une magnifique coupe du terrain tertiaire; on y voit

de haut en bas

Calcaire très-compacte, un peu bréchoïde, rose.. tOm

Calcaire compacte blanc, à Lymnées et Planorbes. 8

Sable argileux rouge-brique, à cailloux de quartz

même de la grosseur de la téte, renfermant un

lit de poudingues à la jonction du calcaire. 5

Sable argileux durci, rouge, à taches vertes. 8

Sable argileux durci, rouge, à cailloux de quartz,

portant les maisons supérieures d'Aumontel. 4

Sables argileux jaunes ou orangés, avec ou sans

cailloux, formant les collines dirigées vers Cau-

calières. 10

Sables argileux jaunes ou orangés, avec cailloux de

quartz à peine roulés à la base 40

Sables argileux rouge-violet. 5

Sables argileux jaune-rougeàtre, formant les co-

teaux qui vont de Vermeils à Haute-Rive 20

Sable argileux rouge de la berge du Thoré. 4

De Payrin, d'Auinontel etdeCaucalières, le calcaire

d'eau douce forme, enlre le Thoré et la Durinque, un

plateau qui va en s'abaissant au N.-O. jusqu'à Castres.

Son épaisseur, fort grande autour de Valdurinque, ou

il renferme des couches d'argiles vertes et roses, va en
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diminuant beaucoup jusqu'à Castres. C'est de ce mas-

sif que proviennent les espèces suivantes de mollusques
décrites par M. Noulet

Heli~opolitula c. Melanopsis Caslrensis c.

Planorbis Castrensis c. Cyclostoma Castrense c.

» Riquetianus c. » ror-mosum r.

Lymncea Castrensis c. UoaioRouceü.

A Castres, on a trouvé dans les molasses le Lophio-
don Lautricense, et les Palmotheriuna magnum et

mintis.

De Dourgnes à Revel, la route passe au pied de la

Nlontagne-Noire sur de bas contreforts tertiaires qui
vont eo s'abaissant légèrement pour former la piaille
du Sor; ce sont surtout des argiles rouges à parties

vertes, et des molasses grossières grises. Immédiate-

ment au-dessus de Sorèze, au S., il y a un coteau qui

présente des couches calcaires et qui se rattache à la

crèle qui sépare la plaine de la vallée dans laquelle se

trouve le bassin de Saint-Ferréol. De loin, de Puylau-

rens même, ce coteau tranche bien, par sa couleur

jaune-rougeâtre, sur la l~lonta~oe-Noire,d'un gris-rou-

geâtre. En montant de Pontcrouzet par la route des

Campmazes, on voit des calcaires compactes rosàtres

ou jaunàtres, à Planorbes, en assises de 3-4m, qui al-

lernent avec des argiles et des marnes vertes, quelque-

fois rouges, et qui s'élèvent à 10mau-dessus du niveau

du bassin. A l'entrée de la vallée, les sables argileux

rouges, adossés aux montagnes, s'élèveIl au moins à
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50m plus haut. Les calcaires ont fourni à 1~1.Noulet

les espèces suivantes

Helia~ Poliezii rr. ,~ynznc>'aCnstrensis r.

» Archiaci rr. Palndina Soricine~asis r.

Planorbis lliquelianus c.

La route qui du bassin de Saint-Ferréol descend à

Revel, traverse un ilot de gnei3s; mais la suile du co-

teau que fou traverse au S. pour aller à Vaudreuilh

présente la coupe suivante

Calcaire compacte jaunâtre 2m

Argiles vertes et violettes. 6

Argilesjaunes. 7

Sables argileux rouges, assez épais.

Molasse grossière verte, formant un banc.

Argiles rouges et verdâtres 2-33

Calcaire bréchoïde rouge. 2

Sables argileux rouges, fins ou grossiers, un peu

solides par places, formant la moitié de la hau-

teur du coteau.

On trouve le gneiss dans le fond du vallon à Vau-

dreuilh, et en montant pour rejoindre la route de Cas-

telnaudary.

A l'exLrémjléoccidentale de la Montagne-Noire, le

plateau de Tréville, qui forme la partie la plus élevée

du lerrain lertiaire dans cette partie, présente des sa-

bles argileux jaunàtres et violàtres à veines grises,

reufermant quelques grès cellulaires et surmontés par

un dépôt de cailloux de quartz à peine de la grosseur
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d'une noix, exploités pour la grande roule. Il y a par-

dessous des sables rouges et des argiles rouge-violet.

Puis ces sables deviennent argileux, jaune- rougeâtre,

et forment les coleaux d'Issel. De nombreux ravins de-

vant ce village monlrent par-dessous des argiles sableu-

ses violacées qui ont 10 à 15md'épaisseur. Plus bas,

avant Puyrens, on voit des molasses argileuses fines

gris-verdâtre, d'autres grossières, verles, avec quel-

ques lits un peu solides, et d'aulres gris-verdâtre don-

Danl de la pierre de taille et renfermant des débris

d'ossements. Ces roches sont au niveau d'Issel, et c'esl

dans leur prolongement un peu caillouteux, sur un

point plus rapproché de la Monlagne-Noire, que se

trouvent les Lophiodon lsselense, tapirotherium, oc-

citaniciim, le PalcEOtheriuna Isselanzim, et plusieurs
autres animaux décrits ou indiqués par Cuvier. De là,

le sol gris-verdàtre va en s'abaissant jusqu'à Caslel-

naudary, dont la coupe se trouve à la p. 134.

Nous avons donné, p. 133, la coupe de la colline

de Monlferrand, nous n'avons pas à la reproduire; nous

devons seulement ajouter que M. Leymerie a trouvé,

au-dessous des bancs de grès et de poudingue qui sup-

portent l'obélisque de Naurouze, à la jonclion de nos

assises nOS8 et 10, une assise de calcaire d'eau douce

blanc et rose, avec Cyclosloma ~'ormosuna(elonyatuna)

si caraclérislique des calcaires de Castelnaudary, dont

nous nous occuperoDs bientôt.

La montée de Saint-Félix-de-Caraman, sur la route
de Revel à Toulouse, est formée, depuis la plaine de

Revel jusque sur le plateau, par des argiles sableuses
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jaunes très-uniformes, qui présentent, au milieu de la

hauteur de ce coteau, les couches suivantes

Argile rouge. tOm

Calcaire argileux rose. t

Poudingue formant un banc. t

Molasses 8nes,jaune-verdâtre. 3-4

Argiles rouges. 10

Le coteau de Puylaurens, dans la montée de la roule

de Castres à Toulouse et au-dessus, présente la coupe

suivanle

Marnes et calcaires roses à Bedos. 3m

Molasse fine, calcarifère, jaunàtre, exploitée. 4-5

Molasse grise, en gros lianes exploités sur la crête

et devant le bourg.

Poudingue quartzeux et calcaire, peu solide, mal

stratifié, formant un banc visible dans le fossé

et aux abreuvoirs. 4

Poudingue semblable alternant avec quelques cou-

ches de molassegrossière grise.
Molasse argileuse, fine, jaune et fauve, à Péchan-

géli.

Marnes roses. 10

Molasses un peu grossières, grisâtres, fort épais-

ses, renfermant des parties solides.

Molasses argileuses, verdâtres, formant les bas co-

teaux et la plaine du Sor.

Les calcaires d'eau douce de l'assise supérieure se

poursuivent sur la crèle vers l'O. en augmentant d'é-

paisseur. A Engelis, au-dessus de Poujol, ils ont 7-8m,

et forment un seul banc à texture compacte et de cou-

leur jauDàlre et rosâtre, que l'OD voit se continuer sous
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Saint-Salvi en donnant des escarpements verticaux et

des pelouses très-pjerrtuses.

La descente de Verfeil sur la route de Lavaur à Tou-

louse présente la coupe suivante

Argiles vertes et jaunes.

Molasses grossières, grises, friables, en descen-

dant d'Empeyre.

Molasse grise, friable, épaisse de 4 m.

Argile sableuse, micacée, grise et jaune.

Molasses grises et vertes, alternant avec des argi-

les verdâtres et jaunes, au-dessous de Verfeil.

Molasses grises formant la partie inférieure du pla-

teau.

Sur la grande route de Toulouse à Albi, la descenle

au N. de Montastruc montre la succession suivanle du

moulin Villeneuve à la plaine du Tarn

Molasse argileuse, fine, jaune-verdàtre, avec lits

noduleux solides 5m

Argiles vertes et jaunes, à nodules calcaires. 4

Argiles vertes. 2

Sable micacé, grossier, verdâtre, exploité. 5

Argiles vertes et jaunes, à lits, rognons et couches

irrégulières calcaires, visibles dans la petite mon-

tée de Grémil.

Dans celte partie, la molasse et le calcaire d'eau

douce inférieur s'abaissent de Castres vers l'O. et sont

recouverles par la molasse moyenne de l'Agenais, très-

épaisse, qui est couronnée par le calcaire d'eau douce

gris, à l'O. de Puylaurens et à MonlferraDd, où il est

peu épais.
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sa partie aa lli. da Cau1 da BIId.I.

Ainsi que nous l'avons dit, le système de molasse

couronné par le calcaire d'eau douce, qui nous occupe

plus particulièrement, s'est montré reposant constam-

ment, à stratification Iransgressive, sur des terrains

beaucoup plus anciens; sur l'étage oolithique supéricur,

près de Cahors, à Caussade; sur l'étage oolil~ique in-

férieur, près deMonclar; sur le terrain triasique, à Cor-

des, à Réalmont; sur les granites et les gneiss, de Car-

meaux à Castres, et.jusqu'à l'extrémiLéde la Montagne-
Noire.

Dans la longue et étroite plaine du Canal du Midi,

il n'en est plus ainsi; partout la molasse repose à stra-

tification concordante sur les calcaires el marnes à

alvéolines, qui sont eux-mêmes superposés aux cal-

caires et marnes d'eau douce de Montolieu et de Con-

ques. Ces deux assises, qui constituent ensemble le

terrain à nummulites ou terrain éocène méditerranéen,

reposent sans iDtermédjajre tantôt sur les granites et

les gneiss, comme à l'O. de Montolieu ettautôt, comme

à l'E. sur les schistes et calcaires de transition.

La bande formée par la molasse n'a qu'une largeur
assez faible au N. du Fresquel; mais au N. de l'Aude,

à partir de Carcassonne, elle en prend une beaucoup

plus considérable. Dans celle bande, le terrain à num-

rnuliles et la molasse superposée présentent deux faciès

différents quant à l'allure des couches, ainsi que l'a

déjà signalé Tallavigoes. DeCastelnaudary jusqu'à Cau-
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nes et à l'ancien étang de Marseilleue, le long du bord

de la Montagne-Noire, qui courl de l'O.-N. 0. à l'E.-

S.-E., les assises sont très-légèreme-nt inclinées vers

la ligne médiane de la plaine, et n'atteignent pas des

altitudes très-considérables. Au delà de Caunes, à l'E.

là où le bord courl de l'O.-S.-O. à l'E.-N.-E. l'une

et l'autre assises se relèvent contre les terrains anciens,

et acquièrent des inclinaisons et des altitudes considé-

rables. En outre il s'intercale des assises puissantes

de calcaire d'eau douce dans les parties inférieures de

la molasse.

A l'E. de Saint-Papoul, le terrain à nummuliles fait

sa première apparition dans le coleau qui est au N. de

Ferrals; il est recouvert, dans le parc, par des sables

jaunes avec nombreux cailloux de quarlz de la gros-
seur d'une noix; mais à l'O., le coteau entier de La

Borio est formé par des molasses grossières friables,
ou argileuses fines, de couleurs verdalre, jaune et vio-

le lie recouvertes par des sables jaunes renfermant

une immense quanlilé de petits cailloux de quartz.
Les collines de Lasbordes au S. du Fresquel sont for-

mées par de nombreuses allernances de molasses gros-
sières ou fines, avec des lits caillouteux. Ces roches,

souvent solides et exploitées çà et là, sont gris-verdà-
tre avec quelques parlies violelles ou rouges.

Au N. de Carcassonue, la molasse monlre la coupe
suivante au-dessus des calcaires à alvéolines, dans la

colline qui domine Villegailhène

Molassesgrossières, verdàtres, en petits lits, et
aussiengrosbancsau sommet.
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Argilesjauneset vertesà nodulescalcaires.

Argilesrougesouvertes, avec gros bancsde mo-

lassegrossi~re,friable,verdàtre, qui a été ex-

ploitée.
Molassesgrisàtres, et poudinguesà caillouxcal-

caires de 5 à 6 cent. dediamètre, formantdes

bancspuissants.

La route de Carcassonne à Caunes traverse avant

Conques une colline formée à la base d'alternances

d'argiles rouges et vertes, et de molasses grisàlres à

petits cailloux. Dans les carrières qui fournissent une

pierre de taille estimée, on a retrouvé le Lophiodon

occitanicu~ra.Au-dessus, il y a des argiles jaunes, rou-

ges et violâLres, supportant un gros banc de molasse

grise qui forme la crèle. Du sommet, ou a une belle

vue sur tout le pays; au N., sur la piaille nummuliti-

que i-oclieuse, inculte, qui se relève à la Montagne-

Noire au S. sur les colliues de molasse, en céréales

et en vignes, qui sont de couleur rouge et s'avancent

à Villegailhène, Conques, Villegly, et jusqu"à la route

de Caunes.

On voit bien le plateau qui va de Villarzel à Tresbes,

et jusqu'à l'ancien élang de Marseillelle, composé de

couches alternatives d'argiles rouges et de molasses

grises, inclinées de 5° vers l'Aude, et formaot une sé-

rie de petits plateaux superposés et échelonnés à niveau

décroissant. Chacun d'eux présente au N.-O. une pente

courte, rapide, d'argiles rouges, jaunes et vertes, cou-

ronnée par l'escarpement d'une couche de molasse qui,

plongeant d'environ t)°, forme la pente opposée, lon-
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gue, douce et pierreuse. Ce système de molasse ac-

quiert ainsi une épaisseur considérable dans la partie

centrale de la plaine de l'Aude.

Avant Caunes, le bord du plateau de Pratmajou au

S. de Villerembert, présente la coupe suivante

Molassegriseà lits renfermantdes caillouxde la

grosseurd'une noisette, formantun gros banc

exploité 5-6-

Argilesrouges,peu foncées,alternantsupérieure-
mentavecd'autres de couleurjaunâtreouver-

dâtre.

Argilesrouge-violetfoncé, en partiesableuses,et

passantalorsà la couleurverte. 5-6

Argilesvertesparaissantreposersur le calcaireà

alvéolines. t

Plus au S. il y a d'autres crêtes un peu plus éle-

vées, formées également d'argiles jaunes et rouges,

couronnées par des bancs de molasse.

APPENDICE. ARRONDISSEMENTDE SAINT-PONS.

ED dehors de l'Aquilaine, au bas plateau dont nous

venons de parler, succède la grande plaine qui s'étend

de Caunes jusqu'au delà d'Olonzac, dans le déparle-
ment de l'Hérault, et qui est encore formée par la

même molasse, souvent recouverte par des dépôts di-

luviens plaine qui est séparée par de bas coteaux de

l'aocieo étang de Marseilleue et de la vallée de l'Aude.

Entre celle plaine et les terrains de transitioD de la

Montagne-Noire, il y a des collines formées tant par

17
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la molasse que par le terrain à nummulites, qui y

possèdent des allures fort différentes de celles qu'ils

avaient eus jusqu'alors. Le premier mème, comme nous

l'avons dit, y présente une composition différeDte, puis-

qu'on y voit intercalées de puissantes couches de cal-

caire d'eau douce, et des lits de lignite dans les parties

inférieures. Nous allons donner quelques coupes, pour

faire bien ressortir ces différences et démontrer la

liaison qui existe entre les terrains de l'extrémité S.-O.

de l'Aquitaine, et ceux de l'Hérault dans le bassin mé-

diterraDéen.

La première est celle qui est offerte par le coteau

situé à l'E. de l'Orbiel et de Félines-Hautpoul. Il y a

d'abord un plateau incliné qui part du terrain de tran-

sition, et qui de Saussenac s'abaisse au vallon de Ca-

lamiac il est formé par les calcaires à alvéolines cou-

ronnant les marnes et calcaires d'eau douce de Conques

et de Montolieu. Du fond de ce vallon le coteau qui

vient se terminer à l'étang salin de la Livinière monlre

la succession suivante de couches, de haut en bas

Calcaire d'eau douce finement brécholde, grisâtre. 5-6m

Molassesgris-verdâtre, grossières ou fines, en grands

bancs renfermant de grosses concrétions cal-

caires.

Marnes vertes.
Marnes vertes plus ou moins sableuses contenant

quelques bancs de molasse.

Argiles vertes et rouge-violet renfermant, sur 3m.:l,

de hauteur, des veinules diversement anastomo-

Bées, de 1 à 2 cent. d'épaisseur, de gypse fi-

breux blanc qui a été extrait. ( La carte de Cas-
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sini indique déjà une carrière de plâtre sur un

autre point de la colline. )

Calcaires d'eau douce gris, brunâtres ou verdâtres,

avec planorbes.

Marnes vertes.

Marnes jaunâtres, formant un grand système dans

lequel se trouvent des bancs de calcaire d'eau

douce brunâtre, avec lymnées.

Argiles vertes et rouges avec bancs de molasse

grossière.

Calcaire d'eau douce gris, formant quelques bancs.

Argiles rouge-violâtre et vertes, en couches alter-

natives de -imà Om-i.

Grès grossier et poudingue grisâtre.

Immédiatement au-dessous se trouve, en stratifica-

tion concordante, le calcaire à alvéolines dont les bancs

supérieurs renferment beaucoup de grains et de cail-

loux de quartz et divers fossiles. Le système d'eau

douce, dont nous venons de donner la coupe, plonge

de 10. vers le S.-S.-E. mais comme l'abaissement du

plateau dans cette direction n'est pas aussi fort, il est

recouvert à niveau décroissant par des assises de mar-

lies et de molasses verdàtres, avec quelques couches

rouges et quelques bancs solides. C'est peut-être dans

ces dernières assises que se trouve le banc irrégulier

de lignite que l'on a tenté d'exploiterdans la commune

de La Livinière.

C'est daus des molasses exploitées un peu plus à

l'E, qu'a été trouvé, à Cesseras, le Lophiodon Cesse-

rasicuna.

La route d'Azillanet à La Caunelle présente, tant

dans la montée que dans la descente, une très-belle
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coupedu terrain qui nous occupe. La successiondes
couchesest la suivanteà partir desplus récentes

Argiles jaunes, violâtres ou verdâtres, avec bancs d'ar-

gilite sableuse et de molasse de 1 à 2m d'épaisseur,

espacés généralement de 8 à 10m. Elles plongent de

30uau S. 4 0~0. et s'étendent d'Azillanet à Lasvals.

Calcaire d'eau douce marneux, bitumineux, violâtre,

avec débris de lignites et des lymnées et planor-

bes écrasés. Il forme un lit de OmS.

Calcaire d'eau douce très-compacte, grisâtre, en bancs

donnant de la pierre à chaux.

Calcaire d'eau douce en lits bruns, avec veinules de

calcaire spathique.

Calcaire d'eau douce bréchoide, assez tendre. Ces

trois derniers calcaires, qui se voient vers le haut

de la montée, ont ensemble 30 à 40m d'épaisseur,

et plongent de 19° au S. 100 O.

Grès calcaire gris-jaunâtre, en grands bancs ou schis-

Lorde.

Argile jaunâtre, ayant 3-/¡md'épaisseur, et renfermant

un banc de calcaire d'eau douce de omS.

Grès calcaire jaune, grossier, ayant 3-4m.

Argiles jaunes, rougeâtres et violacées, renfermant un

banc de Om5 de calcaire très-compacte, grisâtre.

Ces grès et argiles forment le plateau du Pech;

immédiatement au-dessous, dans la descente de La

Caunette, onvoit, surplusde 100m,les couches sui-

vantes

Argiles renfermant de gros bancs de calcaire d'eau

douce très-compacte, bréchoïde au contact des cou-

ches argileuses, et quelquefois panaché de rose foncé.

Argiles rougeâtres, violâlres et quelquefois verdâtres,

en grandes assises alternant ensemble, et renfer-

mant quelques gros bancs de grès calcaire jaunâtre

et de molasse gris -verdâtre fine, grossière ou cail-

louteuse.
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Calcaire d'eau douce un peu grossier, en couches for-

mant un ensemble de 10 à 12m d'épaisseur.

Calcaire d'eau douce, formantplusbasunsystèmefort

épais, dont un des lits supérieurs renferme des lym-

nées et des planorbes, et dont d'autres inférieurs,

très-fragiles, contiennent des lymnées et des grai-

nes de Chara.

Argiles rouges, vertes et jaunâtres, s'élevant à 10m

au-dessus de la Ceysse, devant la Caunette.

Les basses maisons de La Caunette reposent sur de

grandes assises de calcaires très;compactes, jaunàlres,

remplis d'alvéolines, et dans cerlaiDSbancs, de num-

mulites, d'huitres et de Datices. C'est en aval du village,

sur la rive gauche de la Ceysse, que se trouvent trois

ou quatre anciennes extractions de lignite dans des

couches argileuses qui doivent reposer presque direc-

lement snr les calcaires à alvéolines. Nous ne repro-
duisoDs pas la coupe donnée par M. Tournai dans les

` nnales des Scie~acesnali~réllés, t. XV, p. 30 1828.

Les tas abandonnés présentaient un lignite marneux,

schistoïde, parfois avec des empreintes de lymrtées et

de planorbes; il y a aussi de la pyrite qui, par sa dé-

composition, donne des cristaux de gypse et des mag-
mas gypseux.

De la Caunette à l'Aude, entre la route de Narbonne

et celle deCarcassonne, se trouve un massif montueux

qui ferme à l'E. la grande plaine d'Olonzac et la sépare
de celle de Narbonne. La molasse qui le compose,

plonge, comme nous l'avons dit, au S.-S.-E. jusqu'à

Azillanet, et même ail delà d'Alpech, sur la dernière

route; mais sur la première, c'est seulement jusqu'à

Pont-d'Endure. Au delà, tant dans les mameloDs qui
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entourent Olonzac que dans les coleaux situés au N. et

au S. del a route de Carcassonne à Béziers, l'inclinai-

son a lieu en sens inverse; les couches, au lieu de se

relever vers la Montagne-Noire, se relèvent vers l'Aude

et les Corbières. Aussi, dans la vallée de l'Aude, sur

la limite méridionale du massif, à Argens et à Roubia,

voit-on apparallre au-dessous, à stratification concor-

dante, les marnes noires à turritelles du terrain num-

mulitique.

Dans toute ceUe longue bande, située au pied de la

Montagne-Noire, le calcaire d'eau douce de la partie

supérieure du terrain éocène nous parait manquer; il

n'y a, à ce qu'il nous semble, que la molasse éocène

dans laquelle se développe à l'E. de Caunes de grands

bancs de calcaire d'eau douce.

70 partie e~ 8. et 1'1: l'.&.d..

Sur la rive droite de l'Aude, dans le prolongement

des collines de Roubia et d'Argens, vers l'O.-S.-O.

les molasses se représentent jusqu'au delà de Roque-

courbe elles constituent une première bande qui borde

l'Aude puis une autre plus large qui occupe la plaine

qui va de Sérame à Escales et Montbrun plaine dont

les flancs eineairsants sont formés par les marnes à tur-

ritelles.

Le flanc méridional du coteau situé à l'E. de Tour-

rouzelle, présente à sa partie inférieure les marnes

noires à turritelles qui renferment des lits minces et

des rognons de grès calcaire noiràtre à la partie supé-
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rieure. Au-dessus, on voit des marnes vertes avec

quelques bancs de molasse verdàlre, ayant ensemble

une épaisseur de 10 à 1 t)m, et supportant quelques
bancs de calcaire d'eau douce bruDàtre, exploités pour
deux fours à chaux et formaot le sommet. Le versant

N. par suite d'une faille qui a abaissé les couches, ne

présente que des parties plus élevéesde la molasse, qui

plonge fortement vers l'Aude; ce sont des marnes rou-

ge-violet, jaunâtres et verdâlres, avec de grands bancs

de molasse intercalés. Au bas, l'Aude coule sur des

couches supérieures, formées par des alternances de

marnes et de molassesqui plongent de 30° au N. 20° 0.

A partir de Roquecourbe, la molasse ne forme plus
vers l'O. qu'une bande très-étroite sur le pied seplen-
trio Daide l'Alaric; mais, à partir de la Bretonne, elle

prend subitement une largeur 1 rès--con sidérable. En

effet, elle esl limitée par uue ligne partant de Barbai-

rac et passant par Monze, Arquettes, Le Villar, May-

ronnes, la Caunette et Salles-de-Limoux. Dans toute

celte partie, la molasse est très-caillouteuse et toujours

(d'après nos observations) dépourvue de calcaires d'eau

douce.

A l'E. de l'Aude, la molasse aUejnt des altitudes

1 i-ès -considérables,et forme notamment, soit en lota-

lité, soit dans les parties supérieures seulement, la

haute crèle dite hialepère, qui va de Cavanac à Pra-

delles, et qui en se recourbant par Arquettes et Agref-

feil, se rallache à la crête encore plus élevée ou pla-

teaic de la Cam~, qui de Mayronnes va à La Caunette,

à Sainl-Polycarpe et à Limoux.
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A partir de la vallée de l'Aude à Barbairac, par May-

ronnes, jusqu'à Limoux, également situé sur l'Aude, le

massif de molasse est enlouré exlérieurement par une

zone de marnes à turritelles qui forme la moitié infé-

rieure des pentes des hautes crêtes précitées; mais du

côté extérieur seulement, car elles n'apparaissent pas

dans l'intérieur du massif.

La haute crète de la Malepère, dans la partie courbe

située eutre Monze et Arquettes, laisse assez bien voir

sa composition. En montant de Domnove, on trouve

d'abord les marnes noires avec quelques bancs de grès

calcaire brun, coquillier à la partie supérieure; puis,

par-dessus, des couches et bancs alternatifs d'argiles

et.de sables argileux vert-jaunâtre et rouge-violàlre, de

molasse grossière violàtre ou fine gris-verdàtre et

quelques bancs de poudingue, tantôt à petits, et tantôt

à gros cailloux, pour la plupart de calcaire compacte.

Le sommet est occupé par un banc de poudingue cal-

caire de 3 à 4m d'épaisseur. Dans toute cette haute

crète, les couches plongent partout vers l'intérieur,

perpendiculairement à la partie de la crête que l'on

considère; l'inclinaison des couches est en moyenne

de 15°. Le vallon du Mas parait être la ligne où les

deux pentes opposées viennent se joindre, celle du N.

courte, et celle du S. plus longue, par suite de l'exis-

Lei)cede la double crèle intérieure de Ladern.

Sur la route entre Monze et Tresbes, le terrain dans

le prolongement de l'Alaric, présente des directions

assez variées et des inclinaisons parfois presque verti-

cales ainsi, dans le coteau au N. du Mer-d'Eaux, des



241

argiles vertes, grises et rougeâtres, renfermant de gran-

des assises calcaires, plongent de 8t)° au S. 20° E.

Entre Mayronnes et La Caunetle, le haut plateau de

La Camp est formé, d'après Tallavignes, par des ro-

ches maroo-arénacées rougeâtres, allernant avec

des calcaires d'eau douce, ce qui constitue dans celle

partie une exception très-remarquable.

Entre Saint-Hilaire et la vallée de l'Aude, peu au N.

de Limoux, la crête, beaucoup plus basse, est formée

par un immense système d'argiles jaunes, vertes, rou-

ges et violettes, et de molasses verdàtres ou grisâtres,

dures, en grands bancs, avec des poudingues à cail-

loux de calcaire compacte, de granite et de qual.'lzite,

atteignant jusqu'à la grosseur de la tête. Plus au N.,

après le confluent du Landuet, les poudingues dispa-

raissent et le terrain est seulement formé par des argi-

les vertes ou violacées, avec bancs de molasse verdà-

tre, plongeant plus ou moins fortement vers le N.-0.

8° Partie eat1'8 1'.&.118, le Cana du MIdi et !'Arlé~e.

On désigne sous le nom de Razès le pays situé prin-

cipalement dans l'espace trian~ulaire compris entre

l'Aude et les deux routes de Carcassonne et de Limoux

à Fanjeaux; il se compose d'un petit massif montueux,

et d'une plaine située principalement au S.-O. de la

route de Limoux à Fanjeaux. La route de Carcassonne

à Cailhau passe par le centre de la partie montueuse

et en montre bien la composition. Depuis le sommet,
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on voit la succession suivante en descendant à La Va-

lette

Argiles rouges ou vertes, avec bancs irréguliers de

molasse friable, grossière, verdâtre, et quelques

couches irrégulières de calcaire.

Argiles, avec quelques couches irrégulières jaunes et

violacées, calcarifères, et même entièrement cal-

caires.

Argiles vertes et rouge-violet, alternant avec des mo-

lasses friables, verdâtres, et renfermant une grande

couche d'argileverte, qui contient, sur 1 m, des ro-

gnons calcaires jaunâtres, verdâtres et roses, un

peu au-dessous d'un pont.

Argiles sableuses, rouges ou vertes, alternant avec

des lits et un grand banc de molasse gris-verdàtre,

à lits de cailloux et bancs de poudingue. Les

cailloux, de 4 à 5 cent. de diamètre, sont formés par

des calcaires compactes gris ou noirs, des phtanites

noirs et des granites; dans des couches plus supé-

rieures, ils acquièrent jusqu'à la grosseur de la tête.

Argile verte, bigarrée de jaune et de rouge-violet, al-

ternant avec des bancs de molasse grise et de pou-

dingues verts irréguliers.

Dans la plus grande partie de la descente, les cou-

ches plongent de t)° à 20° au S.-O. dans les parties

supérieures, l'inclinaison est de t)°à 6° au 1~1.-0.

A partir de la plaine du Razès, le pays, loujours

formé par les mêmes roches va en s'élevant graduelle-

ment, et finit par atteindre des altitudes considérables;

aussi, la vallée du Lerz à Chalabre, et la montée de

la route de SaiDt-BenoH, préseDlenl-elles la belle coupe

suivante

Assisesdemolasseset de poudingues,à caillouxquel-
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quefois de Om3de diamètre, alternant avec des ar-

giles jaunes, rouges ou vertes, et formant le som-

met des coteaux.

Argiles violacées, rouges ou vertes, passant très-irré-

gulièrement à des calcaires argileux verts et roses,

et à des calcaires compactes roses, sur une épais-

seur de 6 à 7m.

Sables argileux jaunes et argiles gris-verdâtre. ren-

fermant de grands bancs de molasse et de poudin-

gue, avec de grandes couches d'argile noirâtre. à

diverses hauteurs.

Poudingue à cailloux, en grande partie calcaires, de

la grosseur du poing et même de la tête, formant

un gros banc dans les pentes rapides peu élevés de

la vallée jusqu'au-dessous de Camon.

Argiles grises, pures ou sableuses, renfermant quel-

ques petites veinules de lignite et des nodules pyri-

teux, alternant avec des molasses tabulaires gris-

jaunâtre.

C'est dans des molasses, placées à peu près dans la

même position que ces dernières, qu'ont été faites, en

1850, des recherches de lignite dans la petite vallée du

Lambrol, UDpeu en aval de Saint-Benoil; on a trouvé

des restes du Lophiodon tapirotherium, qui ont élé

décrits par M. Gervais, et qui indiquent bien l'identité

de ces molasses avec celles d'Issel.

En descendant la vallée du Lerz, on arrive devant

la haute colline située au S.-E. de Mirepoix, entre la

ville et La Garde; elle présente encore une belle coupe,
dans laquelle les couches plongent de 40° au N.

Molassesgrossières, grises ou jaunâtres, et pou-

dingues à caillouxcalcairesouvariés,formantde
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grands bancs qui alternent avec des argiles tantôt

pures, rose-violacé et vertes, tantôt sableuses, jau-

nes, verdâtres et rouges. Il y a aussi quelques bancs

de calcaire compacte.

Molasses fines ou grossières, gris-jaunâtre, passant au

poudingue, en bancs de 4 à 5m.

Argiles sableuses, jaune-verdâtre, fort épaisses.

Argiles grises, avec quelques bancs de Om3 de mo-

lasse grise et des dalles de Om! de molasse grise

fine, formant le petit plateau qui porte La Garde;

elles y plongent seulement de 100 au N.

Du Signal, situé au S.-O. de Plavilla, sur la route

de Mirepoix à Castelnaudary, on voit assez bien la

composition du sol en descendant vers le N. à la Vi-

ziège. La parlie inférieure est formée par un système

fort épais d'argiles fauves, avec bancs de sables argileux

jaunes consolidés, et quelques couches d'argile rouge.
La partie supérieure présente des grès jaunàlres gros-

siers et des poudingues, à cailloux de la grosseur d'uue

noix et même davantage, en grandes couches alterna-

lives qui forment UDsystème épais.
La descente de celle même route, à parlir du haut

de la cote de Saint-Christophe, jusqu'à Fendeille et à la

plaine de Castelnaudary, montre la belle succession de

couches suivante, dans laquelle les cailloux disparais-
sent presque entièrement excepté à la partie supé-
rieure

Argilejaune-fauve,avecbancsd'argilerouge, degrès
jauneet de poudingue,renfermant,à 10~au-des-

sousdu sommet,desargilesrougesavecun lit ir-

régulier de Om3de calcairemarneux, donnantdes

rognonset des fragmentsdansles champs.
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Sables argileux jaunes, avec bancs irréguliers de grès

et de cailloux donnant des poudingues.

Argiles sableuses jaunes, avec bancs de grès fins et

quelques argiles rouges.

Calcaire marneux rose, très-fragmentaire, formant un

banc de 'lm au milieu d'argiles rouges, à nii-côte.

Molasse calcaire jaune, à grains fins.

Argiles jaune-verdâtre et rouges, renfermant deux ou

trois bancs calcaires de 1 m.

Calcaire jaunàtre et rose, formant un banc de 3m, ex-

ploité plus bas.

Argiles jaune -verdâtre, portant Fendeille et alimen-

tant la tuilerie.

Molasse grossière, grisâtre, formant de grandes alter-

nances jusqu'au bord de la plaine.

Ces derniers calcaires se poursuivent à la partie

moyenne des pentes des coteaux au S.-E. jusqu'à Bes-

plas, el au N.-O. à Villeneuve-la-Comtat, et au Mas-

Saintes-Puelles. C'esi surtout dans les carrières de ces

deux communes qu'ont été trouvés, soit des ossements

parfaitement reconnaissables des Palcr'otherium me-

diurra et n~imts, soit les belles espèces décrites par
MM. Boubée, Marcel de Serres et Noulet.

Pisidiztna prceterm:issum c. Helix Olla c.

Helia~ f'iala.ï c. » nenaoralites c.

» laliicidites c. Bulirnus laeuolorag~t~sc.

r. Frizaci r. Aclaatina j'ialaï r.

» intricata cc. Planorbis crassus r.

» obtusata r. » planulatztsc.
» serpen.tinites c. GyrnnaeaOre-longo c.

» Polie~i rr. » Ca.d-nrcensisr.
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~llelanopsis Mansiana c. Cyclostonia ~'or~nosumc.

Cyclostam.aelegantililes. Valvala pyg-mcea. c.

Dans la montée du coteau situé au S. de Sales, sur

la route de Castelnaudary à Saverdun les cailloux et

les poudingues ont cessé complétement, ainsi que les

calcaires d'eau douce purs. On voit de haut en bas

Molasses friables, micacées, grisâtres, alternant avec

de grandes assises marneuses jaune-verdàtre, et

renfermant trois ou quatre grands bancs très-irré-

guliers de calcaires marneux jaunes et verdâtres.

Argiles sableuses jaunes, avec deux ou trois assises

irrégulières de calcaire marneux jaune veiné de

violâtre.

Argiles rouge-brique, peu àu-dessus de la prairie.

La descente de Molandier, plus à l'O., près de la plaine

du Lerz, présente le même système de molasses et d'ar-

giles sableuses, renfermant d'autant plus de couches

argileuses rouges, qu'on se rapproche davantage du fond

de la vallée. Un peu avant le village, il y a des argiles

rouges à gros grains de quartz.

En se rapprochant de Toulouse, on trouve encore

quelques localités qui montrent bien la composition du

sol le coteau au S.-O. de Nailloux est formé par des

alternances de molasse grossière micacée gris-verdâtre,
et d'argiles vertes et jaunes, avec quelques couches

calcaires jaunâtres; il y a aussi plusieurs assises argi-

leuses rouge-brique, renfermant des bancs irréguliers

de calcaire argileux de même couleur. Au S. de Ba-

ziège, le coteau qui est à l'E. d'Ayguesvives est formé
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surtout par des molasses grossières gris-verdàtre, al.

ternant avec quelques couches argilo-sableuses, rou-

ges à la base, et vertes dans les parties moyennes et

supérieures.

Enfin près de Pouvourville, à 6 kilom. au S. de

Toulouse, la partie supérieure est formée par des al-

ternances de molasses grossières gris-verdàlre, et d'ar-

giles vertes plus ou moins sableuses, renfermant d'a-

bord plusieurs lits de Omt)d'argile rouge, et, au som-

met, des couches irrégulières peu épaisses de calcaire

marneux jaune-verdàlre.

Dans cette septième partie, les molasses les poudin-

gues et les argiles forment un ensemble puissant, dans

lequel il parait bien difficile d'établir des subdivisions,

excepté au S. de Castelnaudary; mais la présence, sur

ce point, du calcaire d'eau douce d'Albi et de Castres,

à la parlie moyenne, montre bien qu'il repl'ésente la

molasse éocène et la molasse moyenne de l'Agenais.

go Entre l'An. et la Gan.

Dans la vallée de l'Ariége, les pentes occidentales

montrent bien la composition du terrain tertiaire en-

tre Saiut-Jean-de-Vergès, près de Varilhes, et Pamiers

là, il se divise en deux groupes bien distincts: l'un au

S., relevé vers les Pyrénées, et l'autre au N. horizon-

tal ils sont en regard l'un de l'autre dans les flancs du

vallon de Rieux-de-Pelleport.

Le coteau élevé, situé entre Crampagnac et Rieux,

est brunâtre, en partie boisé; il est formé par de gros
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bancs de molasse grossière et de poudiugue à cailloux

plus gros que le poing, qui occasionnent, au-dessous

de Quiers des barrages dans la rivière. Derrière Cram-

pagnac, les couches plongent de 55° au N. 20° E.,

et de 300 seulement derrière le moulin de Courpac.

Plus supérieurement, c'est une molasse argileuse, fine,

gris-verdâtre, irrégulièrement dure, qui, un peuavant

le vallon de Rieux, supporte une argile sableuse grise,

à grains de quartz, tirée pour une tuilerie. Plus au S.

se trouve le terrain crétacé de Foix, qui, sur la rive

opposée, à Saint-Jean-de-Vergès, plonge de 45 à 70°

également vers le N. 20° E. mais nous n'avons piI

voir si le véritable terrain à nummulites est interposé

entre les deux.

Le coteau entre Rieux et Pamiers est jaune, en par-

tie couvert de vignes, et formé par des couches hori-

zontales qui s'aperçoivent bien, au-dessus de Brassac,

dans les escarpements minès par la rivière; ce sont

des molasses argileuses, micacées, fines, jauues, quel-

quefois verdâtres, et des argiles fauves parfois rouges,

avec des bancs solides au bord des coteaux sur quel-

ques poiuts. Près du sommet il y a un banc de 5-6m

de sable rempli de cailloux plus gros que le poing,

surtout de quartz blanc, et aussi de quartzite, de ma-

cigno, de granile et de pegmatile décomposés.
Au S.-E. de Cazères, la pente de la crète de Saint-

Christaud est formée par des couches horizontales qui

présentenlla coupe suivante

Argilessableusesjaune-fauve, tachéesdeblancet de

verdâtre, avec rognonsde calcairesableuxjaune-
fauve.
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Argiles jaunes tachées de blanc ou de verdâtre, avec

des nodules calcaires.

Argiles jaunes tachées de blanc ou de verdâtre, avec

des bancs solides, à 20m au-dessous de l'église.

Molasse friable, avec bancs irréguliers solides, for-

mant des escarpements de 3 à 401au bord des pla-

teaux.

Argiles jaune-fauve, avec quelques bancs de calcaire et

de molasse friable.

Argiles fauve-verdâtre ou vertes, et molasses fines

gris -verdâtre, renfermant quelques bancs de cal-

caire plus ou moins sableux.

A 4 kilom. au S.-E. an-dessous de Larbaut et vis-

à-vis de Montberaut, des argiles jaune-fauve maculées

de vert, et avec nodules calcaires, nous ont offert aux

"/Sde la hauleur de la pente une dent de mastodonte,

semblable à celles que l'on trouve dans les molasses su-

périeures aux calcaires d'eau douce, dans les environs

de Sansan et de Simorre.

La surface présente de nombreux cailloux, presque

tous quartzeu!c, de la grosseur du poing et même de la

tête, jusqu'au-dessus de Montbrun. Les vallons y mon-

trent des sables jaunes grossiers et fins, avec grandes

couches mamelonnées, irrégulières, de grès fin ou à

pelits cailloux qui plongent de 60 à 700 au S.

La montée de la route, depuis la Lèze, au bas de

Saint-Ibars, jusqu'à Castagnacet au-dessus, présente

Argilesvertes et jaunes, avecdes calcairesmarneux

jaunâtres.
Molassesgrossières.grises.
Calcairemarneu..1(,formantuneassiseun peuplus so-

lidequiporteCastagnacet Saint-Ibars.

18
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Argilesverteset jaunes, avecbancscalcaires,et sans

douteaussidesmolassesgrossièresfriables.

Dans cette partie, les assises doivent renfermer aussi

des cailloux, car à 3 kilom. à l'O. dans le fond de la

vallée dn Linnan, on voit sur 7m un banc de molasse

grossière grisâtre, avec couches très-irrégulières de

poudingue quartzeux et granitique.

Enfin, la montée à l'O. de Capens, sur la route de

Saint-Sulpice-de-Lezat, montre, depuis le bord de la

Garonne, la coupe suivante

Molassesgrises et argilesvertes, alternant ensemble

et avecquelquescouchesdistinctesd'argilerouge.
Couchesargileusesalternant avecdesmolassesfria-

bles et renfermantdesnodulescalcaires.

Argilesvert-rougeâtre,un peu solides,alternantavec

des molassesgrossièresverdâtres en bancs de2m,
et quelqueslits d'argileverte.

Il y a douc dans cette neuvième partie deux systè-

mes bien distincts l'un plus ancien en couches incli-

nees, qui est le prolongement de celui que nous sui-

vons depuis la Malepère à l'E. de Carcassonne; fautre,

plus récent, que nous voyons apparaître pour la pre-

mière fois, et sur l'âge duquel nous reviendrons un

peu plus loin.

RÉSUMÉ DES DIVERSES OPINIONS ÉMISES.

Ainsi quI' nous le disious en commençant, divers

auleurs, avant la publication de notre Essai, avaient

parlé d'une manière plus ou moins succincte des ter-
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rains que nous venons de décrire, ou des fossiles qu'ils

renferment; plus particulièrement pour le golfe d'Albi

el l'entrée de la vallée du Canal du Midi, que nOlls

avons étudiés plus spécialement, ils avaient émis des

opinions différentes sur fâge des dépôts.
D'une part Cuvier, en 1825, regarde comme appar-

tenant au mème àge et comme ayant vécu ensemble,

mais peut-être sur différents points, les animaux dont

les ossements sont ensevelis dans les molasses et des

couches anciennes de gravier du Midi de la France

( Issel, La Grave ), dans les gypses mèlés de calcaire,

tels que ceux des environs de Paris et d'Aix. M. de

Boucheporn, en 1844 dans ses Considérations sur le

soulèvement des Pyrénées, est disposé à considérer

comme appartenant à l'époque du lerrain tertiaire in-

férieur, une partie des terrains que l'on a nommés

molasse d'eau douce. Dans le Midi, ces molasses

renferment presque partout du lignile ou du gypse on

y trouve des ossements de paléothérium, des restes de

crocodiles et des palmiers, comme dans le terrain in-

férieur de Paris; et là où elles existent, on ne rencon-

tre point de couches équivalentp.sau calcaire grossier.
M. Marcel de Serres, en 184-4, dit qne les terrains

d'eau douce de Castelnaudary se rattachent aux forma-

tions émergées d'une date plus ancienne que les gyp-
ses des environs de Paris, et semblent se rapporter à

l'étage le plus récent des terrains d'eau douce inférieurs

ou de la formaiion éocène des Anglais. M. Gervais, en-

fin, en 184er>,pense que les gisements à Lophiodons

d'Issel, etc., doivent êlre placés à la suite des marnes

du calcaire grossier parisien.
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D'autre part M. Dufrénoy, en 1834 et en 1836, tout

aussi bien que sur la cal'te géologique dé la France, en

1841, avait admis seulement les terrains miocènes 'et

pliocènes dans l'Albigeois. M. Marcel de Serres, en

1834 et 1838, avait dit que les formations émergées

( d'eau douce ) du bassin de l'Aude pouvaient bien èlre

comparés au nageifluli ou aux molasses de la Suisse

soit par leur position soit par rapport aux animaux

que les uns et les autres renferment. M. Rolland du

Roquan, en 184~, avait rapporté au terrain miocène

tous les terrains de la plaine du Caual du Midi. M.

Leymerie, en 1846, avait dit que les éléments acces-

soires des Corbières sont un peu de tert'ain tertiaire

moyen qui s'élève sur la lisière. Tallavignes enfin, en

1847, avait adoplé cette opinion.
Notre opinion fut à peu près semblable à celle des géo-

logues qui nous avaient précédé, à l'exception de celle de

M. de Boucheporn qui ne nous paraissait pas concer-

ner l'Albigeois, but principal de nos recherches. Les

corps organisés fossiles, décrils jusqu'alors, étant parli-

culiers aux environs de Castelnaudary, il nous sembla

à peu près indifférent qu'ils appartinssent à un étage

tertiaire ou à un autre.

Une nouvelle excursion que nous fimes, pendant les

vacances de Pàques de l'année 1849, dans la vallée du

Canal du Midi, jusqu'aux premières pentes pyrénéen-

nes, et que nous poussàmes méme jusqu'à la Méditer-

ranée, éveilla des doutes dans notre esprit sur l'exac-

titude de notre classification surtout pour le pays tra-

versé par le Canal. Nous viiiies au S. de celui-ci les

couches de molasse se relever plus on moins fortement
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vers les Pyrénées; et au N.-E. et à l'E. de Carcassonne,

celles-ci renfermer des lignites et des calcaires d'eau

douce, suivre le terrain à nummulites dans ses redres-

semenls conlre la Montagne-Noire, reposer toujours
sur lui à stratificalion concordante, et être recouverts.'

à stratification discordante par les marnes bleues et le

calcaire moellon de la région méditerranéenne. Alors,

sans rien préjuger pour les environs de Castelnaudary,
et le département du Tarn nous considérâmes les moi

lasses du pays Iraversé par la vallée du Canal du Midi

comme appartenant au terrain miocène inférieur, et-

nous émtmes à deux reprises celle opinion.
Nous vimes clairement alors que de nouvelles re-

cherches nous étaient nécessaires pour nous faire une

opinion plus arrétée sur les assises de Castelnaudary,

qu'à ce moment nous fùmes disposés à regarder comme

peul-ètre plus récentes, tout en émeUant l'avis qu'il
serait certainement toujours impossiblede les l'apporter
à un groupe plus ancien que le terrain miocène infé-

rieur.

Mais nous n'avons pu faire ces recherches qu'en oc-

tobre 1854; et pendant les six années qui se sont écou-

lées, l'opinion de Cuvier et de M. de Boucheporn a fait

de nouveaux prosélytes.

M. de Boucheporn qui faisait imprimer en 1848 son

E~plica.tio~a de la Carte géologiyue du département
du Tarn, classa le terrain d'eau douce de ce déparle-
ment dans l'élage éocène, parce que, suivant lui, il

vient se confondre, près de La Réole, avec des calcai-

res marins idenlidues au calcaire grossier de Paris, et
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parce que sur le versant méridional de la Montagne-

Noire, il est associé aussi à des couches marines ( ter-

rain à nummulites ). L'auteur pensa toutefois que la

molasse marine miocène de l'Aquitaine occidentale est

peut-être représentée par la couche de galets des pla-

teaux, formée lors du soulèvement des Pyrénées. Le li-

gnite de Labruguière, supérieur au calcaire d'eau douce,

lui parait appartenir, comme les lignites du Soisson-

nais, à l'époque la plus ancienne de la série tertiaire.

M. Gervais, en 184-9, termina une conlroverse qu'il

eut avec nous, en disant qu'il est difficile de préciser

géologiquement dans quel étage des terrains tertiaires

les Lophiodons ont été enfouis; que toutefois l'opinion

émise par les palontologistes, que l'enfouissement des

Lophiodons est antérieur à l'apparition des Paléothé-

riums de Paris, et, par conséquent, de ceux de Gar-

gas, etc., est bien préférable à celle de plusieurs géo-

logues qui les regardent comme étant de l'éocène moyen

à Paris, et du miocène, au contraire, dans le reste de

la France. EII 1851, il persista dans son opinion, en

disant que la seconde faune mammalogique est celle du

calcaire grossier, et que les dépôts lacustres ou fluviati-

les renfermant des Lophiodons, à Issel, à Chalabre, à

Cesseras, etc., ont été contemporains des formations

mariues qui viennent d'ètre citées comme caractérisées

par les Lophiodons.

M. Matheron, en 4852, se fondant sur l'identité de

deux espèces de coquilles du calcaire d'eau douce de

Castelnaudary et des couches supérieures du terrain à

gypse d'Aix, a considéré ces calcaires comme contem-
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porains des gypses de la Provence, et aussi de ceux des

environs de Paris. Toutefois, M. Leymerie, qui a vi-

sité Issel et Villeneuve-la-Comlat, n'a vu en 1853, ni

dans les stratifications, ni dans les fossiles, rien qui

appuyât les manières de voir précédentes, et qui obli-

geât de séparer les assises de ces localités de la masse

du terrain miocèue du grand bassin sous-Pyrénéen.

Mais 141.Paul de Rouville, en 1853 a mis les couches

à Lophiodon de Cesseras et de Carcassonne ( prolonge-
ment de celles d'Issel) en parallèle avec le calcaire

grossier parisien et les calcaires lacustres de Narbonne

avec les gypses d'Aix. M. Noulet, en 1854-, a con-

sidéré tout le terrain qui nous occupe comme la partie

supérieure du terrain éocène, parce que ces couches,

dans la vallée de l'Aude, ont été affectées par les mè-

mes dislocations que le terrain nummulitique, et aussi

parce que les mollusques terrestres et d'eau douce sont

tous différents de ceux des terrains miocènes du reste

de l'Aquitaine, et sont identiques, pour quelques-ulis,

avec ceux des gypses d'Aix en Provence.

Enfin, en octobre 185.i, pendant que nous faisions

notre exploration M. J. Delbos imprimait sa thèse de

géologie. Après avoir lu les Mémoires que nous venons

de citer, il se décida pour l'opinion de M. de Rouville;

il admit que la formation lacustre inférieure du Lan-

guedoc repl'ésentc les molassesdu Fronsadais et le gypse

parisien les molasses d'Issel et les calcaires d'eau douce

de Casteluaudary sont pour lui l'équivalent de celles

du Fronsadais et.de celui du Castillonais.
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Dans notre travail sur l'dge des sables de la Sai~ton-

ge et du Périgm~d, et dans notre dernière Note sur

l'd.ge de la molasse de b~loissac, nous avons établi,

d'une. manière que nous croyons incontestable, que

celle-ci ne peut se rapporter à une assise de la partie

occidentale de l'Aquitaine autre que la molasse du Fron-

sadais. Dans le Mémoire actuel nous avons repris

la description des terrains au poin où nous l'avions

laissée tant à Cahors qu'à Moissac; alors nous avons

vu les assises se poursuivre avec des caractères pétro-

graphiques analogues et des mollusques fossiles, d'es-

pèces en partie identiques, dans tout le golfe de l'Al-

bigeois, au N. de Gaillac, à Albi, à Castres et à So-

rèze, jusqu'à l'extrémité occidentale de la Montagne-

Noire. Lorsqu'on s'éloigne de cette circonférence pour

se rapprocher du centre à Toulouse, on voit les assises

éocènes s'abaisser vers Lavaur, le calcaire de Saint-

Martin-de-Damialle qui nous parait bien représenter

ceux du Périgord et des localités que nous venons d'é-

numérer, ne se trouvant plus qu'à une faible hauteur

au-dessus de l'Agout. Elles sont recouvertes par un

épais système de molasse qui s'avance au delà de Graul-

het et même d'Albi, et qui est le prolongement de la

molasse moyenne de l'Agenais. Au-dessus enfin vient

le calcaire qui couronne les hauteurs de Puylaurens

et de Montferrand, et que nous rapportons au calcaire

d'eau douce gris de l'Agenais; celui-ci formerait ainsi

CONCLUSIONS.
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l'assise la plus supérieure de toutes celles qui se reu-

contrent dans l'Aquitaine à l'E. de la Garonne et de

l'Ariége. De Castres à Castelnaudary, il y a une large

dépression ou vallée longitudinale, parallèle au bord

de la Montagne-Noire, qui est le résultat de la des-

Iruction et de l'enlèvemenl des bords des assises mio-

cènes inférieures. Celles-ci présentent, par suite, des

coteaux rapides sur le flatte N.-O.. au-dessus de la

plaine éocène, tout comme dans la partie S.-E. du

bassin de Paris l'étage éocène en forme au-dessus de

la plaine crayeuse.

Entre la Montagne-Noire et les Corbières, dans la

vallée du Canal dit Midi qui fait suite à la dépression

précédente, nous avons suivi le prolongement incon-

testable de l'assise éocène jusque dans le département

de l'Hérault, et nous l'avons vu prendre graduellement

des faciès très-différents, d'un côté par son redresse-

ment considérable, et l'inlercalation de grands bancs

de calcaire d'eau douce sur la pente de la Montagne-

Noire et d'un autre côté, par sa nature essenlielle-

ment caillouteuse et son relèvement, assez considéra-

ble encore, sur les pentes des Corbières.

A l'E. de l'Aude, sur les dernières pentes pyrénéen-

nes, les couches possèdent un faciès identique à celui

qu'elles ont au voisinage des Corbières; mais elles ren-

ferment à Castelnaudary, dans leur pal'tie moyenne,

une grande amande calcaire, dans laquelle se relrou-

vent plusieurs des mollusques caraclerisliques du golfe

de l'Albigeois, ainsi qu'on pourra s'en convaincre en

comparant entre elles les rlif}'érenteslistes locales que

nous avons données.
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Dans toute cette partie, les données fournies par les

mammifères, dont les débris se rencontrent à l'éla fos-

sile, concourent au même résultat, soit pour synchro-

niser les différentes parlies de la zone, soit pour la

faire rapporter au terrain éocène; ainsi, le Lophiodo~z.

Lazr(ricense se trouve dans les molasses de Lautrec et

de Castres; le L. Occitanum, dans celles d'Issel et de

Conques; le L. Tapirotheriuz~z, dans celles d'Jssel et

de Saint-Benoît, près de Chalabre; enfin, les Palceo-

llaerücm magnu~rz, med-ium et nzi~zu.sdu gypse de

Paris, se retrouvellt tant dans la molasse du Fronsa-

dais que dans les molasses de Castres et les calcaires

de Caslelnaudary.

Nous arrivons donc par l'observalion direclc des

faits, à considérer le grand ensemble de dépôts situés

à l'E. de l'Ariége et de la Garonne, comme correspon-

dant. à la molasse du Fronsadais, au calcaire d'eau

douce blanc du Périgord et à la molasse moyenne

de l'Agenais dans le golfe d'Albi à la molasse du Fron-

sadais seulemenl sur le versanl méridional de la Mon-

tagne-Noire, et aux trois assises précitées sur les pen-

les des Pyrénées. Dans celle dernière partie, lorsquc

le calcaire d'eau douce mauque, ce qui arrive le plus

souvent, les deux assises de molasse ne peuvent être

séparées, leur nature minéralogique et leur allure étant

absolument les mémes.

Dans notre précédente Noie ( p. 29 î nous avions

dit que le terrain éocène vient disparailre sur le terrain

miocène, un peu au S. de la vallée de la Garonne, au-

dessus de Nérac et d'Astaffoi-1 puis à Caumont et bien

avant Beaumont-de-Lomague; nous ajoutions que « sur
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n la rive droite, c'est sans doute aux environs de MOIl

n tech que la molasse éocène vient se perdrc sous la

n molasse miocène dans la vallée. » Après avoir bien

établi que la molasse éocène forme une zone bordant

le terrain miocène sur tout le pourtour du golfe d'Albi,

nous regardons comme très-probable qu'elle disparait
sous la molasse miocène, suivant une ligne passant à

peu près par le cours du Tarn de Villemur à Lavaur

et Vielmeur, et par celui du Sor et la Rigole de la Mon-

tagne, jusqu'au bassin de Naurouse ou bief de parlage
du Canal du Midi. Le plateau qui part de la vallée de

la Garonne et qui vient dominer la plaine extérieu1'e et

s'y terminer en ligne droite de Grizolles à Vielmeur, et

qui s'arrête ensuite au bas de Puylaurens, de Sainl-

Félix-de-Caraman et de Montferrand, au-dessus de

Naurouse, serait exclusivement formé par les assises

miocènes. Celles-ci s'avanceraient en outre de Graulhet

jusque non loin d'Albi. Ce serait probablement à peu

près suivant une ligne tirée de Montferrand à Belpech
et Varilhes que se ferait, dans lés divers vallons ren-

contrés, la disparition du terrain éocène; le terrain

miocène formé par tout ce qui est supérieur au cal-

caire de Castelnaudary, pourrait bien s'avancer jusqu'à

Fanjeaux dans la direction de l'E.

A l'O. de l'Ariège, nous avons vu près de Varilhes,
les molasses et les poudingues en couches inclinées,
être remplacés par des assises tertiaires horizontales

plus réceutes qui se poursuivent au N. et à l'O. jusqu'à
la Garonne. M. Leymerie les a rapportés au terrain

miocène, sans entrer dans aucun détail. Nous croyons
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pourlant qu'il y a lieu d'établir des distinctions; car le

prolongement dc ces assises renferme, sur les deux ri-

ves de la Garonne, des corps organisés, fossiles, qui

les font classer plus haut dans la série des dépôts.

Comme sur les basses penles des Corbières et des Py-

rénées, tout aussi bien que sur celle de la Montagne-

Noire, où ils renferment des calcaires d'eau douce, ces

dépôts de molasses et de poudingues reposent à strali-

{ication concordante sur le lerrain à nummulites, M.

Leymerie a cru devoir les comprendre encore dans le

grand ensemble qu'il désigne sous le nom de lerroi~zs

pyrénéens; mais il en a toulefois écarté les dépôts des

environs de Castelnaudary, qu'il considère comme mio-

cènes. Il a fait tout récemrnent des molasses el pou-

dingues en couches inclinées, un groupe qu'il rattache

à la partie supérieure du terrain à nummulites, sous

le nom de poudi~zgue de Pnlassou. Pour notre part

nous applaudissons à celle nouvelle extension donnée

au terrain à nummulites sur le revers septentrional des

Pyrénées d'un côté,'parce qu'elle établit un rapport

de plus avec celui desAlpes, le poudingue de Palassou

occupant alors la même place que le flysch qui est su-

périeur au calcaire à nummulites et que l'on n'en a

jamais séparé; et d'un autre côté, parce qu'elle fournit

encore de nouvelles raisons en faveur de la réunion

des terrains à nummulites aux terrains tertiaires, et

de leur assimilation au terrain éocène tout entier, et

peut-être même à la partie inférieure du terrain mio-

rène, ce que NIM.Hébert et Renevier sembleraient dis-

posés à admettre dans les Alpes.
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En explorant, en avril 1849, les environs du Plan,

nous n'avons yas été assez heureux pour voir, comme

A1. Leyrnerie les molasses supérieures reposer, en

couches horizontales, sur les poudingues en couches

plus ou moins verticales, se liant au terrain à nummu-

lites mais le Mastodonte que nous y avons trouvé éla-

Llit d'une rnanihe claire que ces molasses appartien-

ueut, au moins pour la moitié supérieure, à ce que

nous avons appelé n2olasse supérieure de d'~lrma-

gnac, c'est à-dire à l'assise tertiaire la plus supérieure
de l'Aquitaine, celle qui recouvre les calcaires d'eau

douce de Sansan, el que uous avons rangée avec le

sable des Landes dans le terrain pliocène, aussi bien

que les dépôts marins immédiatement inférieurs du

bassin de l'Adour.

C'est sur la rive opposée de la Garonne, entre Mar-

tres et Aurignac, au bourg d'Alan, que l'on a décou-

vert, pour la première fois, des màclioii-es du Dino-

thérium 1 retrouvéplus tard à Sausau, à Simorre et à

Moncaup; c'est dans des dépôts de molasses tendres ou

endurcies supérieurs au calcaire c7'eaudouce de la pre-

mière de ces localités, qui constituenl la molasse su-

périeure de l'Armagnac.

Si l'on admettait avec nous que la moitié inférieure

des molasses des environs du Plan représente la mo-

lasse inférieure de l'Armagnac le groupe entier de

couches horizontales compris entre l'Ariége el la Ga-

ronne supérieure ne correspondrait toujours qu'à ce

Bullelin de la Soc. Géol. de Ft.; 2e série, t. X, p. 525-28. 1858.
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que nous avons appelé terrain miocène supérieur et

lerrain pliocène dans l'Aqlfitaine. Les parties rele-

vées concurremment avec le terrain à nummulites

pourraient ainsi que nous l'admeuons, appartenir

tant à la molasse du Fronsadais qu'aux assises plus su-

périeures, jusques et y compris la molasse moyenne

de l'Agenais.

Les assises, soit du terrain miocène supérieur, soit

du terrain pliocène, s'avanceraient ainsi jusqu'aux lar-

ges vallées de la Garonne et de l'Ariége, lesquelles,

de Moissac à Toulouse et Pamiers, seraient le résultat

d'une dénudation semblable à celle que nous avons si-

gnalée sur le versant N.-O. de la Montagne-Noire. Ces

assises, au voisinage des Pyrénées, à partir de Pamiers,

reposeraient souvent sur les assises tertiaires plus in-

férieures à stratification discordante, et parfois même

les dépasseraient pour venir s'appuyer sur les terrains

plus anciens qui entrent dans la composition de la

chalne 1.

1 Par suite de notre nouvelle manière de considérer la partie orientale de

l'Aquitaine, quelquesrull6calions doivent être falles à notre Nouvel Essai d'une

classification des terrains tertiairea de l'Aquitaine; ce sont les suivantes

P. 133, dans la coupe de Gaillac, les nOS8, 9 et 10 doivent êlre remplacés

par 3, 4, 6 et 7, ledernier s'appliquant aux trois calcairesd'eau doucesupérieurs.

P. 153 et 134, dans la coupede Castelnaudary11Monlterrand, les non8 et

10 doivent être remplacés par 3, 6, 7 et 8, les deux derniera s'appliquant an

calcaireet aux grès et argile supérienrs.

P. 143, supprimer le nom d'Albigeoiset les détails qui sc rapportent Cas-

telnaudaryet aux départementsde la Baute-Garoone et du Tarn, pour les Il'3ns-

porter p. 137 après les sables da Périgordl'épithète d'Albigeoisvenant s'ajouter

à la molasseda Fronsadals.

P. 144 et 145, supprimer le nom d'Albigeois et l'alinéa sur Toulonse et



263

NOTE RELATIVE AU BASSIN MÉDITERRANÉEN.

Après avoir terminé ce qui est relatif à l'Aquilaine,

nous ne voulons pas quitter la plume sans dire quel-

ques mots relatifs au prolonâement plus loin vers l'E.

de l'assise contemporaine de la molasse du Fronsadais,

que nous avons suivie jusque dans l'arrondissement de

Saint-Pons. Celte assise, essenliellemenllacustre, con-

tinue de former, sur le flanc de la Montagne-Noire,

une bande qui passe près de Saint-Chinian, de Péze-

nas, de Gignac et de Montpellier, d'où elle va entrer

dans le département du Gard à Sommières. Elle forme

en outre dans celui de l'Aude, de petits massifs isolés

dans la plaine située enlre 'Bézierset Narbonne, comme

la parlie orientale des collines de Nissan, la pente oc-

cidentale des montagnes de la Clape, et la penle orien-

tale des Corbières jusqu'à Sigean. La bande principale,

avec de petits annexes vers le N. a été étudiée assez

récemment par M. Taupenot; M. Paul de Rouville, dans

sa description géologique des environs de Montpellier,

publiée il y il moins de deux années, l'a comparée au

terrain gypseux du bassin de Paris, en faisant d'elle

Albi,quiserareportép.138,la finducalcaired'eaudouceblancduPérigord,

Ruquels'adjoindl'3lenomd'Albigeois.
P. 146 et 147, supprimer le nom d'Albigeoiset les détails relatifs à la Haute-

Garonneel au Tarn, qui seronl reporlésp. LI.° à la Onde la molassemoyenne

de l'A genab,qui prendra aissi l'épithète d'Albigeois.

Enfin, dans le tableaude classification,p. 134, les nos 3, 4 et 6 compléte-

ront leurs noms par l'additionde celui d'Albigeois, qui sera enlevé aux asst~es

R, 9 et 10.
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et de ce dernier tin étage particulier désigné sous le

nom de Sestien, auquel se rapporte aussi la molasse du

Fronsadais et le calcaire d'eau douce blanc du Périgord.

L'àge relatif des couches tertiaires du versant méri-

dional de la Montagne-Noire se trouve donc déterminé

d'une manière concordante par continuité de couches

à ses deux extrémités; il ne peut véritablement plus

ètre maintenant l'objet d'aucune incertitude.

Mais il n'en est pas de même pour les assises super-

posées dans le bassin méditerranéen leurs rapports

avec celles qui existent dans la partie occidentale de

l'Aquitaine ne nous paraissent pas avoir été aussi bien

saisis. De Sommières à Montpellier, Pézenas, Béziers, il

y a, sur les pentes de l'étage sestien plus ou moins

redressé, un dépôt marin horizontal formé à la partie

inférieure par des argiles bleues, et à la partie supé-

rieure par le calcaire moellon. De Béziers, il s'avance

par Poussau et Quarante jusqu'à Argelliers, au pied des

hautes collines de Bize, et de là forme, sans doute, le

sous-sol de la Plaine jusqu'à Narbonne. M. de Rouville,

dans sou tableau ( p. 187), a mis ce dépôt en parallèle

avec les diverses assises qui, dans l'Aquitaine, com-

meucent avec le calcaire à Astéries, et se terminent

avec le calcaire deBazas, c'est-à-dire tout ce que, dans

notre tableau de classification ( p. 154 ), nous appe-

lons terrai~s miocènes in/'érieur et supérieur. Il ad-

met ( p. 181) que les argiles bleues et le calcaire moel-

lon présentent un phénomène de contraction tel, qu'à

ces zones distinctes correspondrait, le long du littoral

méditerranéen une masse indivisible où se serait con-
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centré l'organisme de toute une époque. Nous ne pou-

vons partager celle opinion; nous croyons que, dans

le littoral pi-écité tout aussi bien qu'eu Provence, et

peut-être même en Italie, le terrain miocène supérieur

existe seul, les étages stampien et aurélianien, en les-

quels M. de Rouville subdivise le tenain miocène infé-

rieur, n'y ayant pas de représentants.

Les raisons sur lesquelles nous nous fondons sôntt

nécessairement tirées des caractères fournis par les

corps organisés. Les fossiles énumérés par M. de Rou-

ville, dans les argiles bleues, à la p. 66, sont dans

l'Aquitaine presque tous propres au falun de Bazas;

aucun n'existe dans le calcaire à ASléries, à l'excep-

tion de l'Ostrea lo~ayirostris, qui, dit-il, constitue le

fossile le plus cmianrun dans les argiles bleues. Mais

les échantillons de cette huître, envoyés par M. de Rou-

ville lui-même à M. Delbos, n'ont rien de commun avec

l'Ostrea longirostris, qui forme des bancs dans les

environs de Paris, et à la base du calcaire à astéries de

la Gironde; ils ne sont que l'Oslrea crispata de la mo-

lasse de la Suisse, qui est aussi tellement abondante

dans l'Aquitaine, qu'elle y forme des bancs, mais à la

base du falun de Bazas et de Mérignac.

Quant au calcaire moellon, les grandes huilres, si

abondantes ( p. 77) qui appartiennent à l'Oslrea cras-

sissima, se retrouvent aussi dans l'Aquilaine à un ni-

veau supérieur; c'est dans le falun de Salles, dans les

sables d'Eauze et les argiles bleues du bassin de l'A-

dour, que nous sommes d'accord, M. Delbos et moi,

pour considérer comme la base du terrain pliocène;
19
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c'est encore exclusivement il cet horizon qu'appartient

le Pecten scabrellus.

Enfin, dans les sables jaunes de Montpellier, la co-

quille appelée Ostrea iiiidata, qui constitue parmi les

mollusques le fossile le plus caractéristique (p. 92), est

une espèce qui n'a pas encore été trouvée dans l'A-

quitaine c'est la Var. b. de Lamk. qui n'est autre

que l'Ostrea cornucopice de Brocchi caractéristique

du terrain subapennin. L'Ostrea iindala type est une

espèce parliculière, jusqu'à présent, au département de

la Gironde, complétement différenle de la précédente;

sa position dans le falun de Bazas n'établit donc aucun

rapprochement entre celui-ci et les sables jaunes de

Montpellier, et n'apporte aucun obstacle, même le plus

léger, au parallélisme du calcaire de Bazas et de celui

de Sansan, comme l'avance M. de Rouville, p. 180.

D'après les limites que nous avons fixées précédem-

ment, pendant le dépôt du terrain miocène supérieur,

les nappes d'eau de l'Aquitaine et du Languedo~ médi-

terranéen auraient été séparées l'une de l'autre par une

partie sèche, un isthme de près de 100 kilom. de lar-

geur, entre le Lerz, vis-à-visde Pamiers, et Bize, près

de Narbonne.




